
L’ensemble du personnel de l’entreprise

René FAVRE, Christophe FAVRE, successeur

a le profond regret de vous faire part du décès de

Monsieur René FAVRE
fondateur de l’entreprise en 1962

dont ils garderont le souvenir d’un patron d’exception.

Ils expriment à Christophe et à sa famille leurs plus sincères condoléances.

Pour l’hommage, veuillez vous référer à l’avis de la famille.


